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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 30 SEPTEMBRE 2019 

 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le trente septembre, à dix-neuf heures, à la suite de la tenue de l’assemblée 

générale annuelle de la société Atari (la « Société »), les membres du conseil d'administration de la 

Société se sont réunis sur convocation du Président du conseil d'administration par téléconférence, tel 

qu'autorisé par les statuts de la Société. 

 

Sont présents ou représentés :  

• Monsieur Frédéric Chesnais, 
• Monsieur Alexandre Zyngier, 
• Monsieur Erick Euvrard, 
• Madame Alyssa Padia Walles, 
• Madame Isabelle Andres. 
 

Autre participant à la réunion : 

• Monsieur Philippe Mularski (Directeur financier). 
 

Le secrétariat de la séance est assuré par Monsieur Philippe Mularski. 

La séance est présidée par Monsieur Frédéric Chesnais. 

Le Président constate que la totalité des membres du conseil d'administration sont présents et qu’en 

conséquence le conseil d'administration peut valablement délibérer. 

Le Président indique que l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société, tenue ce jour, en 

date du 30 septembre 2019, dans le cadre de sa quatrième résolution, a procédé au renouvellement 

du mandat d’administrateur de Monsieur Frédéric Chesnais pour une période de trois (3) ans, soit 

jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 mars 2022. Le conseil d'administration est réuni à l’effet de délibérer sur l’ordre 

du jour suivant : 

- Renouvellement des fonctions de Monsieur Frédéric Chesnais aux fonctions de Président-

Directeur général 
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Après en avoir délibéré, le conseil d’administration à l’unanimité, Monsieur Frédéric Chesnais ne 

prenant pas part au vote, décide de renouveler Monsieur Frédéric Chesnais aux fonctions de Président-

Directeur général pour la durée de son mandat d’administrateur. 

 

Le Conseil décide également à l’unanimité de donner tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du présent procès-verbal de cette décision afin d’accomplir tout acte et toute formalité 
permettant la mise en œuvre de cette décision. 
 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 

séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le 

Président du Conseil et un administrateur. 

 

 

  

  

Un Administrateur 

 

  

Frédéric Chesnais 

Président 
 




































































